
Point de vue sociétés Point de vue acheteurs Point de vue international Point de vue juridique Point de vue PPP
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0 Tous le hôpitaux, intstitutions de soins, 
écoles… bientôt soumis à la réglemen-
tation des marchés publics!

Comment intégrer des critères environ-
nementaux, sociaux et éthiques dans 
vos marchés publics?

La réception électronique des offres 
obligatoire en 2010! Comment faire?

Les marchés publics innovatifs: une 
nouvelle pratique? 

Les projets PPP versus les modes 
d’exécutions classiques

Mr. Loïc de Wilde, 
Senior Consultant EBP

Maître Virginie Dor, 
Avocate CMS De Backer

Mlle. Gaelle Joseph, Chambre du 
Commerce et de l’industrie de Paris

Maître David D’Hooghe, 
Avocat Stibbe, hoogleraar KUL

Mr. Steven Van Garsse, 
Directeur Vlaams kenniscentrum PPS
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0 La Cour des Comptes et les procédures 
de marchés publics: rôle et impact 

L’utilisation des critères d’attribution: 
les points d’attention

L'intégration du e-invoicing dans les 
marchés publics au Danemark

La responsabilité précontractuelle lors 
de la phase d'attribution d'un marché 
public

Le partage des risques entre maître 
d’œuvre et entrepreneur dans les 
projets PPP

Mr. Jean-Marie Cornet, 
Premier Auditeur Cour des Comptes

Mr. Stijn Knaepen, 
Conseiller juridique Technum

Mr. Morten Kristoffer Hansen, 
Danish Ministry of IT & Telecom

Maître Bob Martens, 
Avocat DLA

Maître Dirk De Keuster, 
Avocat Laga

pause

11
.2

0 
- 

12
.1

5 Qu’y a-t-il pour vous dans la nouvelle 
régelementation ?

Le nouvel AR du 08/01/96, état des 
lieux Partie I

La loi BIBOB: des mesures préventives 
contre les fraudes aux Pays-Bas  

Subside ou marché public ? Entre le 
marteau et l'enclume

Standardisation des contrats de PPP : 
une utopie ?

Mr. Chris Geldhof, 
Police Fédérale

Mr. Stephan Depré, 
Juriste-attaché Chancellerie du Premier 
Ministre

Mr. Frank Erkens, 
Holland Integrity Group

Mr. Raphaël De Pessemier, 
Directeur direction des marchés publics 
de la Région de Bruxelles-Capitale

Maître Peter Flamey, 
Avocat 

walking lunch
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0 L’Inspection des Finances et les mar-
chés publics: rôle et impact.

Le nouvel AR du 08/01/96, état des 
lieux Partie II

Pan-European Public Procurement 
OnLine (PEPPOL) : Un projet européen 
de e-procurement ?

La réception des offres après le début 
de la scéance d’ouverture ? To open or 
not to open, that is the question.

Marché public, SEC95 et PPP : risky 
business ?

Mr. Daniel Lenaerts, 
Inspecteur des Finances

Mr. Samuel Wauthier, Juriste-atta-
ché Chancellerie du Premier Ministre

Mr. Peter Sonntagbauer, 
Federal Computing Center of Austria

Mr. Constant De Koninck, 
Premier Auditeur Cour des Comptes

Maître Jens Debièvre, 
Avocat Lydian
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0 Le Port d’Anvers fait partie des sect-
eurs spéciaux: cela implique quoi pour 
vous ?

L’utilisation des accords-cadres à répé-
tition dans la pratique.

Les centrales d'achats aux Pays-Bas: 
un exemple de coopération au niveau 
local!

L'exclusion des candidats sur base de 
l'Art 17, §2, 4° de l'AR du 08/01/96 ?

Critères de succès pour les construc-
tions DBFM réussis 

Mr. Gert Eyckmans, 
Coordinateur des marchés publics au 
Port d’Anvers

Maître Bruno Lombaert, 
Avocat Stibbe

Mr. Martien Vromans, 
Directeur Inkoopbureau Midden 
Nederland

Maître Patrick Thiel, 
Avocat CMS De Backer

Maître Frederik Vandendriessche, 
Avocat Stibbe, professeur UGent en 
UAntwerpen
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0 Processus d’évaluation des offres et 
l’attribution dans la Commission 
Européenne.

La responsabilité pénale en cas 
d’atteinte à l’intégrité des procédures 
de marchés publics

Les achats groupés des institutions 
de soins au Canada: quelles leçons 
retenir?

Capita selecta des arrêts du Conseil 
d’Etat et de la Cour Européenne de 
Justice

Partenariats publics-privés en Région 
Flamande

Mr. François Casana,  Commission 
Européenne - DG Environnement

Mr. Bart De Bie, 
Forensic auditor i-Force

Mr. Serge Bourgoin, Dir-gén coopération 
services regroupés en approvisionnement 
de la Mauricie et du Centre-du-Québec

Maître Barteld Schutyser, 
Avocat DLA Piper UK LLP (Brussels)

Mr. Kris Neven, 
Premier Auditeur Cour des Comptes

Remise des Public Tender Awards 2009                                  Steven Vanackere, Vice-Premier Ministre et Ministre de la Fonction publique, des Entreprises publiques                             suivi du walking-dinner et de la réception                                                          
1           16h45 - 17h30                                                                                   Le Ministre-Président du gouvernement Flamand                                                                                                    17h30 - 20h00
     Je participe à la cérémonie                                                                                      La Région de Bruxelles-Capitale                                                                                                      Je participe au diner
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DATE: 20/10/2009
                  COMMENT S’INSCRIRE? 
 

1. Composez vous-même votre programme. 
2. Cochez, pour chaque tranche horaire, UNE 
seule conférence à laquelle vous souhaitez assister. 
3. Renvoyez le formulaire au 02/425.85.58 
 

Chaque conférence est traduite simultanément en 
français et/ou néerlandais.
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FORMULAIRE A RENVOYER PAR FAX AU 02/425.85.58 
Société/Administration:     ......................................................................................... 
 

Nom et prénom:       ......................................................................................... 
 

Tél:                       .......................................    Fax:   .....................................
 

Adresse:                          ......................................................................................... 

TVA:                         ......................................................................................... 
 

Signature:                       .......................................................................................... IN
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Lieu: Sheraton Airport Hotel à Zaventem. 
 

Prix sociétés :            
650 eur htva par personne
Prix administrations :  
350 eur par personne (exonéré de TVA) 
Cérémonie et diner sont compris dans le prix 
 
L’hôtel est largement desservi par les transports publics.
Des parkings payants sont aussi à votre disposition.
Inscription soumise à nos conditions générales de vente,  
disponibles sur www.ebp.be

EBPS0509


